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Justice sociale et justice territoriale 


Maternelle
Scolariser tous les élèves dès l’âge de 3 ans à la rentrée 2019 : dès l’entrée en CP, les inégalités de 
maîtrise de la langue sont très importantes, notamment pour les élèves dont l’environnement social 
est fragile. L’abaissement de l’instruction obligatoire à 3 ans est une mesure historique qui réaffirme 
l’importance de l’école maternelle et son rôle central dans la réduction des inégalités sociales.


Elémentaire
- Donner les meilleures conditions d’étude aux élèves qui ont besoin d’être aidés : à la rentrée 2018, 
32 000 élèves en moins dans le premier degré et 3881 postes créés.


- La lutte contre la première des inégalités, celle qui existe devant le langage au début de l’école  
élémentaire, passe par le dédoublement des CP et des CE1 qui a créé des classes avec 12 élèves.  
Les élèves qui en ont le plus besoin ont de meilleures conditions de travail permettant de les mettre à 
égalité de niveau avec les autres élèves. C’est ce qui est fait grâce à cette mesure qui touche 190 000 
élèves cette année et 300 000 à la rentrée prochaine. 


- Pour contribuer à un rebond des territoires ruraux, l’éducation nationale tient compte de la spécificité 
de chaque territoire : 
	 - �44 départements sont aujourd’hui couverts par une convention ruralité, destinée à prendre 


en compte la spécificité du rural et préserver les moyens donnés aux écoles ; 
	 - �Les moyens des territoires ruraux sont aujourd’hui préservés : ex. Lozère, 14 élèves par 


classe en moyenne ; dans le Cantal : 17 élèves ; dans les Vosges : 21 élèves ; Meurthe et 
Moselle : - 500 élèves et + 23 postes à la rentrée 2018. 


	 - �Chaque département de France, et notamment les départements ruraux, verra son taux 
d’encadrement à l’école primaire s’améliorer à chaque rentrée scolaire. 


Collège
Donner à tous les collégiens les moyens de faire leurs devoirs. Tous les élèves méritent d’être aidés 
pour faire leurs devoirs, mais certains ne trouvent pas chez eux les meilleures conditions pour le faire. 
C’est une forme d’injustice sociale. Devoirs faits permet aujourd’hui à près d’un tiers (28 %) des élèves 
de collège de bénéficier d’un accompagnement gratuit pour faire leurs devoirs, avec, en moyenne, 
un peu plus de 2 heures par semaine pour chaque élève. Notre ambition est d’atteindre 4 heures par 
semaine au cours de l’année. 


Lycée
- Dans le cadre de la réforme du baccalauréat général et technologique, les lycées considérés comme 
moins attractifs voient leur offre de spécialités renforcée. 
- Les lycées ruraux font l’objet d’une attention particulière pour permettre aux élèves qui ne peuvent 
pas se déplacer d’avoir une offre d’étude à la hauteur de ce qui est proposé aux élèves des zones 
urbaines. 







Aides sociales et bourses
- L’éducation nationale poursuit l’aide aux familles grâce à une politique de bourses ambitieuse : à la  
rentrée 2018, le budget consacré aux bourses de collège et lycée a augmenté de 4 % : 739 M€, soit + 31 M€.


Une École toujours plus inclusive
La scolarisation des élèves en situation de handicap est une exigence de solidarité et de justice. 
- Pour répondre à un besoin accru, les moyens ont encore augmenté à la rentrée 2018 :
 	 - �340 000 élèves en situation de handicap sont scolarisés, soit 20 000 de plus qu’à la  


précédente rentrée ; 
	 - �38 unités locales d’inclusion scolaire (Ulis) ont été créées à la rentrée 2018  


pour atteindre l’objectif de 253 créations sur le quinquennat ;
	 - 3 584 emplois supplémentaires d’accompagnants ont été créés.
- �Pour 2019, le budget prévoit 6 000 nouveaux emplois d’accompagnants (AESH) supplémentaires  


(en plus de la transformation de contrats aidés en AESH) ;
- �Au total, l’éducation nationale consacrera en 2019, 2,7 Mds € pour l’accueil des élèves en situation  


de handicap. 








Le nouveau baccalauréat  
général et technologique


• L’objectif de cette réforme est de mettre un terme à l’échec de nos étudiants  
en licence : 61 % n’obtiennent pas leur licence en trois ans. C’est inacceptable ! 
• Afin de répondre aux préoccupations des lycéens, la réforme du lycée a été 
conçue après une vaste consultation menée par Pierre Mathiot, suivie par une 
large concertation avec notamment la participation de 40 000 lycéens.


Mieux évaluer les élèves pour mieux les accompagner  
dans leur réussite après le baccalauréat
- Un baccalauréat plus juste : auparavant, le baccalauréat se jouait sur une semaine et pesait sur la 
vie des établissements. Désormais, il prend en compte le travail et les progrès des élèves durant les 
années de 1re et de Tle : 
	 • �les épreuves finales comptent pour 60 % de la note.
	 • �trois épreuves de contrôle continu en 1re et Tle comptent pour 30 %. Elles prennent en 


compte les progrès des élèves et reposent sur un cadre commun avec des sujets natio-
naux et des copies anonymes. Une harmonisation, garantie d’égalité de traitement entre les 
lycées, sera effectuée par des inspecteurs ;


	 • �les bulletins comptent pour 10 % afin de valoriser la régularité du travail des lycéens. 


- Un baccalauréat national : 90 % des épreuves se font donc sur des sujets nationaux avec des copies  
anonymes. 


- Un grand oral pour tous les élèves : au cours de leur scolarité, ils vont apprendre à maîtriser cette 
compétence fondamentale pour leur réussite professionnelle et personnelle, grâce à des programmes 
revus en conséquence.


À la rentrée 2019, plus de choix et plus d’accompagnement  
pour travailler au lycée, ce qui fera réussir après le baccalauréat
- Plus de choix : auparavant, les élèves du lycée général choisissaient entre trois séries (L/ES/S) ;  
à partir de la rentrée 2019 en classe de 1re, ils bénéficient d’enseignements communs et choisissent 
trois spécialités parmi une vaste liste.


- Plus d’approfondissement pour réussir : trois spécialités de 4 heures en 1re puis deux spécialités de 
6 heures en Tle. De nouveaux programmes de 2de et de 1re, qui préparent mieux la réussite des lycéens, 
ont fait l’objet d’une vaste consultation et seront publiés en janvier. 


- Des matières nouvelles pour mieux préparer aux métiers de demain : Sciences numériques et  
technologie pour tous les élèves de 2nd ou encore Enseignement scientifique pour tous ceux de 1re et 
de Tle. En 1re, une spécialité Numérique et sciences informatiques est proposée.


- Plus d’accompagnement : 54 heures dédiées à l’orientation, deux professeurs principaux en Tle.







Calendrier


- Avant les vacances de Noël, les lycéens et leurs parents auront connaissance des spécialités  
proposées dans leur établissement. 
	 • �Les spécialités sont implantées en fonction de la composition des équipes éducatives  


actuelles. 
	 • ��Les plus courantes sont implantées partout, dans presque tous les lycées ou dans une 


logique de complémentarité dans des lycées très proches.
	 • �Leur implantation permet d’enrichir l’offre éducative de lycées qui ne proposaient pas 


jusque-là les trois séries.


- Après les vacances de Noël, les lycéens de 2de pourront commencer à réfléchir, avec leur famille et 
en dialogue avec leurs professeurs, aux enseignements de spécialité qu’ils choisiront définitivement 
en juin ou à la série s’ils se destinent au lycée technologique. 


- Des outils sont d’ores et déjà en ligne pour accompagner les élèves : 
 http://www.secondes2018-2019.fr/


RÉFÉRENCES  
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https://youtu.be/TNzvEbJdNPY





